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ARTICLE 17

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Ces mesures respectent un principe de non-régression des normes de sécurité sanitaire et des 
exigences environnementales des élevages soumis au régime des installations classées pour la 
protection de l’environnement telles que visées au Titre Ier du Livre V du code de 
l’environnement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le principe de non- régression environnementale est inscrit au 9° de l’article L 110-1 du code de 
l’environnement et concerne les textes législatifs et réglementaires. 
Pourtant, depuis quelques années, nous observons une tendance inquiétante à la simplification des 
normes d’encadrement des élevages, en contradiction avec ce principe.

Il est par exemple explicitement écrit dans loi dite “Duplomb” que “Le principe de non-régression 
défini au 9° du II de l'article L. 110-1 du code de l'environnement ne s'oppose pas, en ce qui 
concerne les élevages bovins, porcins et avicoles, au relèvement des seuils de la nomenclature 
mentionnée à l’article L. 511-2 du même code.”
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Selon un rapport de la Cour des comptes de 2021, 2 % des exploitations d’élevage en France sont 
concernées par les normes d’autorisation ICPE. Les normes d’autorisation concernent donc très peu 
d’élevages, mais des élevages de très grande taille, qui peuvent être à l’origine d’une forte pollution 
des eaux, des sols et de l’air. Il est donc impératif d’encadrer leur fonctionnement et la création de 
nouvelles structures.

Le Gouvernement nous demande par cet article de lui déléguer une partie de nos prérogatives de 
législateur en lui permettant de prendre des ordonnances pour modifier la nomenclature des 
élevages. Le présent amendement vise à cadrer cette délégation en la conditionnant à la non-
régression stricte du niveau de sécurité sanitaire et environnementale de ces installations


